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 n° 297 245 du 20 novembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. ABBES 
Rue Xavier de Bue 26 
1180 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 28 février 2023 par X, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la 
décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire 
adjoint »), prise le 26 janvier 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 18 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 octobre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. DA CUNHA FERREIRRA 
GONÇALVES loco Me M. ABBES, avocat, et M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie 
défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité irakienne, d’origine ethnique arabe et de 
confession musulmane sunnite. Vous êtes né le [&] à Bagdad, où vous avez résidé dans le quartier de 
Bayaa Risalah, Al Saniyah, jusqu’à votre départ d’Irak. Vous êtes célibataire et n’avez pas d’affiliation 
politique. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 
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Début 2015, en voulant défendre votre frère agressé par des personnes de la tribu A.M., vous recevez 
un coup de couteau. Vous portez plainte contre vos agresseurs. Par la suite, un ami de votre frère 
présent lors de la bagarre, accompagné d’autres hommes, s’en prend à des membres de cette tribu. 
Ces derniers portent plainte contre vous pensant que vous aviez pris part à cette agression. Afin de 
mettre un terme à cette affaire, votre famille renonce à sa plainte et paye une somme d’argent. 

Vous travaillez en qualité de gardien d’un générateur, dans le quartier d’Al Rafayn. Le 4 août 2015, deux 
hommes que vous dites appartenir à Al Saraya al-Salam, S.S. et M., vous rendent visite au générateur 
et vous demandent de couper le disjoncteur de la maison d’un certain M.Q., qui serait fonctionnaire de 
l’État. Vous leur répondez ne pas pouvoir couper l’électricité vous-même, mais leur proposez de le faire 
en votre absence. Vous quittez la pièce, et téléphonez à M.Q. afin de le prévenir que deux personnes 
armées veulent le tuer. D’après vous, ils souhaitent prendre sa maison. Ensuite, vous contactez votre 
frère W., qui vient vous chercher en voiture et vous conduit chez un oncle paternel, dans le quartier d’Al 
Kifah. 

Le 5 août 2015, quatre inconnus masqués viennent vous chercher à votre domicile. Tandis qu’ils vous 
cherchent dans la maison, ils giflent votre frère W.. Le lendemain, ce dernier se rend au poste de police 
afin de porter plainte. 

Après trois-quatre jours chez votre oncle, vous prenez un avion vers Erbil, où vous restez une semaine. 

Vous quittez l’Irak par route vers la Turquie, puis prenez un zodiac vers la Grèce, où vous restez une 
semaine. Par route, vous passez ensuite par la Macédoine, la Serbie, la Hongrie, l’Autriche et enfin 
l’Allemagne. Vous n’introduisez pas de demande de protection internationale dans les pays européens. 
Ensuite, vous prenez un bateau pour la Suède, puis un train pour la Finlande, où vous arrivez le 4 
octobre 2015. Vous y introduisez une demande de protection internationale pour d’autres motifs que les 
motifs actuels parce que, selon vous, il s’agissait de la première fois donc vous aviez peur et ne 
connaissiez rien. En effet, vous citez des explosions et la situation sécuritaire générale en Irak. Votre 
demande d’asile se voit octroyer un refus, tout comme votre recours. 

En avril 2018, vous quittez la Finlande et passez par la Suède, le Danemark, l’Allemagne et la France. 
Vous introduisez une demande d’asile dans ces deux derniers pays, mais celle-ci est déclarée 
irrecevable. Vous arrivez enfin en Belgique, où vous introduisez une demande de protection 
internationale auprès des autorités compétentes le 24 décembre 2019 (cf. annexe 26). Vous recevez un 
refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, puis votre demande finit par être prise en considération 
le 4 novembre 2020. 

À l’Office des Étrangers (ci-après « OE ») et au Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides (ci-
après « Commissariat général »), vous déposez la copie de documents d’instruction au nom de votre 
frère, W.. Par la suite, vous transférez une copie de votre carte d'identité. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Le Commissariat général constate que vous n’êtes pas parvenu à établir de façon crédible qu’il 
existe, en ce qui vous concerne, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition 

de la protection subsidiaire. 
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À l’appui de votre demande de protection internationale, vous dites tout d’abord craindre deux 
personnes, S.S. et M. (dont vous ignorez le nom de famille), qui feraient partie de Saraya al-Salam (cf. 
notes de l’entretien personnel du 29 septembre 2021 3 ci-après NEP 3 p. 15). D’après vous, ces 
personnes vont vous tuer parce que vous avez prévenu un certain M.Q., fonctionnaire de l’État, qu’elles 
cherchaient à le tuer afin de prendre sa maison (NEP pp. 15-17). 

En premier lieu, il convient de relever une omission fondamentale, ou plutôt un total changement 

de version, entre vos déclarations lors de vos demandes de protection internationale en Finlande 

puis en Belgique. 

En effet, en Finlande, vous avez affirmé avoir fui votre pays en raison de la situation sécuritaire 
générale, d’événements comme le décès par balle d’une voisine (son frère lui a tiré dessus), et des 
diverses explosions dont vous craigniez être la victime (cf. document n°1 dans la farde bleue, traduction, 
pp. 1 (5) et 2 (5)). Or, au Commissariat général, vous invoquez avoir fui l’Irak parce que vous craignez 
d’être tué par deux individus faisant partie de Saraya al-Salam après avoir prévenu quelqu'un que ces 
derniers voulaient le tuer (NEP pp. 15-16). De même, vous dites avoir des problèmes avec une famille à 
la suite d’une bagarre impliquant votre frère (NEP pp. 18-19). Vous n’avez nullement mentionné ces 
faits marquants lors de votre première demande de protection internationale, en Finlande, alors que de 
nombreuses questions précises vous ont été posées sur les motifs de votre départ d’Irak par les 
autorités finlandaises (cf. document n°1 dans la farde bleue, traduction). La circonstance que vous aviez 
peur, que vous étiez embrouillé et ne connaissiez rien à l’époque ne peut justifier pareille omission et 
modification de version dès lors qu’elle consiste en les faits mêmes qui sont à l’origine de votre fuite du 
pays, et donc sur le fondement même de votre crainte (NEP pp. 10-11). Par ailleurs, votre justification 
ne peut emporter la conviction du Commissariat général puisque vous avez eu plusieurs occasions 
d’exprimer vos craintes envers l’Irak lors de votre procédure d’asile en Finlande, et avez déjà à l’époque 
procédé à des modifications de version. La peur des tous débuts ne peut donc être retenue comme 
argument valable. En effet, vous avez cité vos motifs d’asile une première fois le 28 décembre 2015, à 
l’introduction de votre demande de protection internationale (cf. document n°1 dans la farde bleue, 
traduction, p. 7/9). Ensuite, vous avez répété et explicité ces motifs le 18 mars 2016, soit trois mois plus 
tard, à l’occasion de votre entretien personnel (cf. farde bleue, document n °1, traduction, « Procès-
verbal d’entretien de demande d’asile »). Enfin, à l’introduction d’un recours à l’encontre de la décision 
de refus datant du 27 juin 2016, qui vous reprochait l’absence de crainte personnelle, vous avez non 
seulement réitéré vos motifs d’asile, mais avez également ajouté qu’une milice chiite avait tenté de vous 
recruter à deux reprises (cf. document n°1 dans la farde bleue, traduction, 1re page du Jugement du 21 
juin 2017). Aussi, vous avez déjà modifié vos propos à ce moment-là. De même, vous n’avez jamais 
évoqué les faits que vous invoquez à présent pendant les dix-huit mois de procédure finlandaise. 
Partant, aucune crédibilité ne peut être accordée à votre nième omission et changement de version. 

Par ailleurs, une deuxième omission fondamentale vient anéantir la crédibilité de votre récit. Ainsi, tant 
pendant toute la durée de votre procédure d’asile en Finlande entre 2015 et 2018 qu’à l’OE en janvier 
2020, vous n’avez jamais déclaré votre travail en tant que gardien d’un générateur. En Finlande, vous 
avez ainsi affirmé que votre dernier emploi était chauffeur de taxi, et qu’avant cela vous avez travaillé 
comme laveur de voitures, peintre, menuisier, ferronnier et dans le bâtiment (cf. document n°1 dans la 
farde bleue, traduction, p. 2 du PV d’entretien de demandeur d’asile et p. 5 du PV en vue d’obtenir des 
informations sur l’identité, l’itinéraire et l’arrivée au pays). De même, lors de l’inscription de votre 
demande de protection internationale à l’OE le 23 janvier 2020, soit 4 ans plus tard, vous dites avoir 
travaillé comme chauffeur de taxi, carreleur, menuisier, forgeron et laveur de voitures (cf. Déclaration du 
23/01/2020, point 12). Or, le 4 novembre 2020, lorsque vous remplissez votre questionnaire CGRA, 
vous basez votre crainte sur un incident qui s’est déroulé tandis que vous travailliez comme surveillant 
d’une centrale électrique (cf. Questionnaire CGRA, question 3.5). Aussi, il n’est pas possible que vous 
ayez tout simplement omis de citer ce métier, tant en Finlande qu’à l’OE 3 soit entre décembre 2015 et 
fin janvier 2020 3 alors même que vous dites à présent l’avoir exercé juste avant votre départ d’Irak et 
qui serait à l’origine de votre crainte à l’égard de ce pays. Partant, il parait raisonnable de penser que 
vous n’avez jamais exercé ce métier, et que vous avez radicalement modifié votre version des faits afin 
de relater une crainte personnelle. 

En deuxième lieu, plusieurs contradictions et divergences entre vos déclarations successives 

entament davantage encore la crédibilité de votre récit actuel. 
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Ainsi, votre date de départ d’Irak diffère selon vos déclarations. En Finlande, vous avez déclaré avoir 
quitté Bagdad pour Erbil le 26 août 2015, puis avoir pris un bus jusqu’en Turquie (cf. document n°1 dans 
la farde bleue, traduction, p. 6/9). Lors de votre déclaration à l’OE le 23 janvier 2020, vous avez affirmé 
avoir quitté votre pays d’origine le 28 août 2015 (cf. Déclaration du 23/01/2020, point 37). Par contre, 
lorsque vous avez complété votre questionnaire CGRA le 4 novembre 2020, vous avez affirmé avoir 
quitté l’Irak le 10 août 2015 (cf. Questionnaire CGRA du 4 novembre 2020, question 3.5). Quant à votre 
entretien personnel au Commissariat général, vous y avez tout d’abord dit avoir quitté l’Irak vers le 8 
août 2015 (NEP p. 9), puis être parti chez votre oncle le 4 août 2015, et y être resté trois ou quatre jours 
avant de vous rendre à Erbil, où vous avez séjourné une semaine (NEP p. 16). Partant, vous auriez 
quitté l’Irak vers le 14 ou 15 août 2015. Aussi, tout porte à croire que vous avez avancé votre date de 
départ lors de vos déclarations à partir de novembre 2020 afin de la faire coïncider avec la nouvelle 
crainte que vous avez invoquée par rapport à l’incident qui aurait eu lieu le 4 août 2015 selon vous. 
Cette contradiction éveille un peu plus encore les soupçons du Commissariat général quant à l’absence 
de crédibilité de votre récit. 

En outre, force est de constater que le déroulement des événements ayant mené à votre fuite d’Irak 
diffère également entre vos déclarations à l’OE et au Commissariat général. Si vous déclarez le 4 
novembre 2020 que deux individus sont venus vous voir au travail pour que vous coupiez l’électricité de 
M.Q., qu’ils vous ont explicitement dit vouloir le tuer sans être vus par des témoins, que vous avez 
refusé, puis qu’ils sont revenus plus tard dans la journée afin de couper eux-mêmes l’électricité, que 
vous avez alors quitté votre lieu de travail pour vous rendre chez votre frère, que vous avez ensuite 
téléphoné à M.Q. avant de vous rendre chez votre oncle, où vous avez passé la nuit, vous contredites 
cette version lors de vos déclarations devant le Commissariat général, le 29 septembre 2021 (cf. 
Questionnaire CGRA, question 3.5). Vous affirmez alors que deux individus sont venus vous voir au 
travail pour que vous coupiez l’électricité, que vous leur avez répondu de le faire eux-mêmes tandis que 
vous alliez sortir de la pièce, ce que vous avez fait, que vous avez directement appelé M.Q. pour le 
prévenir, puis que vous avez téléphoné à votre frère afin qu’il vienne vous chercher, et que ce dernier 
vous a finalement conduit chez votre oncle, où vous avez séjourné quelques jours (NEP pp. 16 et 21). 
Partant, tant la manière dont les événements se sont déroulés ce jour-là que l’ordre de ces derniers 
diffèrent entre vos déclarations à l’OE (cf. Questionnaire CGRA) et au Commissariat général, et 
engendrent ainsi toute une série de contradictions. Pourtant, comme en atteste la longueur de vos 
déclarations dans le questionnaire CGRA, vous avez eu tout le loisir d’expliquer le déroulement desdits 
évènements. 

Ces divergences portent sur des éléments essentiels de votre récit, de sorte qu’aucun crédit ne peut 
être accordé à la crainte que vous faites valoir en cas de retour dans votre pays d’origine. 

En troisième lieu, force est de constater que l’attitude des deux membres de Saraya al-Salam est 

incohérente, et que le comportement que vous dites avoir adopté le 4 août 2015 n’est pas 
compatible avec la crainte que vous affirmez nourrir envers ces derniers. 

De fait, il ressort de vos déclarations que vous considérez Saraya al-Salam et ses membres comme des 
tueurs au-dessus des lois, puisque l’État leur appartiendrait et qu’ils auraient plus de pouvoir que ce 
dernier (NEP p. 14). Vous ajoutez qu’ils font vraiment peur, même aux gens les plus importants (NEP p. 
14). En outre, vous dites craindre que ces personnes ne vous tuent parce qu’elles sont des 
responsables avec une grande réputation, de sorte que même si les policiers connaissent les noms des 
membres de ce groupe qui auraient agressé votre frère en étant à votre recherche, ils n’oseraient pas 
les toucher (NEP pp. 15 et 22). 

Or, vous prétendez également que les quatre individus venus vous chercher chez vous et ayant giflé 
votre frère étaient masqués afin que l’on ne puisse pas voir leur visage (NEP p. 14). Invité à clarifier 
cette incohérence, vous répondez : «  Ils ont envoyé des gens, des personnes, c’est pour ça, mais les 
gens du quartier connaissent les voitures de ces gens-là. » (NEP p. 14). Lorsque la question vous est 
posée une seconde fois, vous arguez : «  Voyez-vous, eux utilisent des jeunes mais il y a aussi des 
jeunes de notre quartier-même, donc ils occultent leur visage pour que nous, les gens du quartier, ne 
puissions pas identifier les jeunes de notre quartier qui sont venus investir la maison. » (NEP p. 14). 
Cette absence d’explication n’emporte évidemment pas la conviction du Commissariat général. De 
même, malgré leur influence et leur pouvoir, les membres de Saraya al-Salam mettraient tout un 
stratagème en place afin de vous faire éteindre un disjoncteur et de pouvoir tuer leur cible en estimant 
qu’elle viendrait réclamer de l’électricité du générateur.  
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Il n’est pas permis de penser qu’ils prennent le risque de tout faire tomber à l’eau parce que vous 
prévenez la personne ciblée au lieu de simplement la tuer à un autre moment, ou se rendre chez elle. À 
cet égard, vous n’apportez aucune explication plausible : « Vous savez pourquoi ils ne se sont tout 

simplement pas rendu chez lui ou sur sa route vers le travail ? Il revenait à des horaires non 
réguliers du travail. Il a une belle maison en face de la maison il y a un square/rond-point, c’est une 
assez belle maison. » (NEP p. 17) et «  Je ne comprends pas bien pourquoi ils ne sont pas tout 

simplement allé chez M. pour le tuer, pourquoi ils ont fait toute cette histoire autour du 

générateur ? À côté de sa maison, il y a d’autres maisons illuminées. En plus, il faut savoir que dans 
les maisons alentour, et à côté, il y a des jeunes hommes qui servent dans la police. Mais à vous 

écouter, ces personnes sont au-dessus de la police. C’est vrai ça, mais eux n’aiment pas aller dans 
les maisons, ils préfèrent que la personne sorte et qu’ils le tuent sur une place ou à un autre endroit. Ils 
ont des plans, et ils les appliquent. » (NEP p. 22). 

Qui plus est, malgré la description assez terrifiante que vous faites des membres de Saraya al-Salam, 
vous prenez le risque de refuser leur demande 3 soit de couper le disjoncteur d’une maison 3 et même 
de prévenir la personne visée, que vous ne connaissez toutefois pas plus que ça (NEP p. 16). Partant, 
votre comportement s’avère en totale contradiction avec celui de quelqu'un craignant des personnes et 
n’ignorant pas qu’il s’agit de tueurs au-dessus des lois. À nouveau, la crédibilité de votre récit est 
anéantie par ces diverses incohérences. 

En quatrième lieu, à supposer votre récit crédible et établi, quod non en l’espèce, il faut 
souligner que les faits invoqués se sont déroulés en août 2015, soit il y a sept ans et demi. Il 

s’agit donc de faits anciens qui ne fondent aucunement dans votre chef une crainte de 
persécution actuelle ou un risque réel et actuel de subir des atteintes graves. 

En effet, si vous faites mention d’une descente à votre domicile le lendemain des faits, soit le 5 août 
2015, vous ne citez aucun problème ou événement qui aurait eu lieu depuis lors. Il est raisonnable de 
penser que, sept ans et demi après les faits, ces deux personnes sont passées à autre chose, ne vous 
tiennent pas rigueur au point de vous tuer en cas de retour, si toutefois elles sont encore dans la région. 

Vous invoquez également des problèmes avec la famille A.M.. Votre frère et d’autres individus étant pris 
dans une bagarre avec des gens saouls, vous êtes allé sur place avec un ami et avez reçu un coup de 
couteau (NEP p. 18). Cet incident aurait eu lieu six mois avant le problème avec Saraya al-Salam, soit 
début 2015. Vous dites vous être accroché à une voiture, et avoir vu des policiers qui vous ont conduit à 
l’hôpital (NEP p. 19). Tant vous que les membres de la famille A.M. avez porté plainte les uns contre les 
autres (NEP p. 19). 

À nouveau, le Commissariat général constate une omission fondamentale, puisque vous n’avez 
jamais fait part de cet incident entre 2015 et 2018, lors de votre procédure d’asile en Finlande (cf. 
document n°1 dans la farde bleue). En effet, vous signalez cet incident le 4 novembre 2020 dans le 
questionnaire CGRA rempli à l’OE, mais ne l’aviez jusqu’alors jamais évoqué, alors que vous prétendez 
avoir fui votre pays d’origine à cause de cela, par crainte d’être tué par cette famille (NEP pp. 18-19). 
Partant, il n’est pas permis d’accorder foi à vos propos. 

De plus, une contradiction fondamentale émaille votre récit. Ainsi, vous avez prétendu à l’OE avoir 
été arrêté par la police et conduit au commissariat de Kazima, où vous avez fait l’objet d’une arrestation 
de quelques heures (cf. Questionnaire CGRA, question 3.1). Or, devant l’agent du Commissariat 
général, vous arguez à présent que vous êtes allé trouver des policiers de votre propre chef, et avoir 
porté plainte auprès d’eux lorsque vous vous trouviez à l’hôpital (NEP p. 19). Les membres de la famille 
M. vous ont alors demandé de procéder à l'organisation d'une rencontre tribale pour régler cette affaire 
(NEP p. 19). Vous affirmez ne pas être allé dans un poste de police (NEP p. 20). Aussi, vous n’avez pas 
été arrêté, et cette contradiction essentielle dans le déroulement de cet incident entame la crédibilité de 
votre récit. Pour le surplus, il faut relever que si vous évoquiez la famille A.B.M. à l’OE, vous parlez de la 
famille A.M. au Commissariat général (cf. Questionnaire CGRA, point 3.7.b) et NEP p. 19). 

Enfin, il convient de relever que cette rixe entre deux groupes parce que des gens sont saouls ne 

relève en rien de la Convention de Genève, et qu’il s’agit d’un fait ancien – huit ans – qui ne 

fonde aucunement dans votre chef une crainte de persécution actuelle ou un risque réel de subir 

des atteintes graves. De fait, si vous affirmez tout d’abord avoir refusé de procéder à une réconciliation 
tribale, vous avouez par la suite que votre famille a mis fin à ce problème (NEP p. 19).  
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Ainsi, une réunion a été organisée entre les deux familles, et une somme d’argent a été donnée à la 
famille A.M. afin qu’elle retire sa plainte. Dès lors, l’affaire a été réglée et aucune suite n’est à constater 
(NEP pp. 19-20 : «  Il y a eu des suites à cette histoire ou ça s’est arrêté ? Vous savez, cet homme 
est venu nous voir, il y a eu une réunion, nous avons donné une somme d’argent pour arrêter cette 
affaire. Ma famille n’aime pas les problèmes, ils ont dit nous allons payer pour avoir la paix et arrêter 
cette affaire car elle savait que cet autre est un homme à problèmes. »). Partant, cet incident clos et 
ancien de huit ans ne fonde nullement une crainte actuelle de persécution ou un risque réel et actuel de 
subir des atteintes graves dans votre chef. 

Enfin, les documents que vous déposez à l’appui de votre demande ne permettent pas d’inverser la 
présente. La copie de votre carte d'identité atteste votre identité et votre nationalité, éléments qui ne 
sont pas remis en cause. Le Commissariat général est toutefois surpris de vous savoir en possession 
de votre carte d'identité, alors que vous avez déclaré à deux reprises auprès de l’OE l’avoir perdue en 
mer, entre la Turquie et la Grèce (cf. Enregistrement de la demande de protection internationale du 19 
décembre 2019, point III, et Déclaration, point 29). Quant aux copies des documents judiciaires, force 
est de constater que le Commissariat général ne peut y accorder foi (cf. documents n°2 dans la farde 
verte). Il s’agit de copies et non d’originaux, dès lors aisément falsifiables. De plus, il est très surprenant 
que votre frère ait dû demander une copie de ces documents pour votre procédure d’asile en mai 2021, 
soit six ans après les faits. Il est en effet de bon ton de penser que votre frère aurait déjà été en 
possession desdits documents dès 2015 s’il avait introduit une plainte et était à l’origine de l’enquête en 
cours. Ensuite, comme expliqué dans le COI Focus Irak 3 Corruption et fraude documentaire (cf. 
document n °2 dans la farde bleue), le taux de corruption est extrêmement élevé en Irak, au point que la 
corruption est un problème permanent aux proportions extraordinaires. Ce phénomène n’épargne pas 
non plus le système judiciaire et policier (cf. document n°2 dans la farde bleue, p. 5). Dès lors, il s’avère 
aisé et bon marché de se procurer de faux documents, même officiels (cf. document n°2 dans la farde 
bleue, p. 10). Or, la crédibilité de votre récit ayant été totalement anéantie par la motivation ci-dessus, 
elle ne peut être rétablie par les copies de ces documents. 

Compte tenu de tous les faits pertinents concernant votre pays d’origine, et après une analyse 
approfondie de toutes les déclarations que vous avez livrées et des documents que vous avez 

produits, force est de conclure qu’il n’y a aucun élément qui indique l’existence d’une crainte 
fondée de persécution, ou un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans 

votre chef. 

Outre le statut de réfugié, le Commissariat général peut également accorder le statut de protection 
subsidiaire si la violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du 
demandeur atteint un niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce 
pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel 
de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

Lors de l’évaluation des conditions de sécurité actuelles en Irak, ont été pris en considération le rapport 
UNHCR International Protection Considerations with Regard to People Fleeing the Republic of 

Iraq de mai 2019 (disponible sur https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html ou 
https://www.refworld.org), et la EUAA Country Guidance Note: Iraq de juin 2022 (disponible sur 
http://euaa.europa.eu/publications/countryguidance-iraq-june-2022 ou https://euaa.europa.eu/asylum-
knowledge/country-guidance). 

Nulle part dans ses directives susmentionnées l’UNHCR ne recommande d’accorder une forme 
complémentaire de protection à tout demandeur irakien du fait des conditions générales de sécurité 
dans le pays. L’UNHCR insiste au contraire sur le fait que chaque demande de protection internationale 
doit être évaluée sur la base de ses éléments constitutifs. Compte tenu du caractère fluctuant du conflit 
en Irak, il convient d’examiner minutieusement chaque demande de protection internationale d’un 
ressortissant irakien, et ce à la lueur, d’une part, des éléments de preuve apportés par le demandeur 
concerné et, d’autre part, des informations actuelles et fiables sur la situation en Irak. L’UNHCR signale 
que, selon les circonstances liées à leur situation individuelle, les demandeurs originaires de conflict-
affected areas peuvent avoir besoin d’une protection dans la mesure où ils courent le risque d’être 
exposés à une menace grave et individuelle pour leur vie ou leur personne en raison d’une violence 
aveugle. 

 

https://www.refworld.org/docid/5cc9b20c4.html
https://www.refworld.org/
http://euaa.europa.eu/publications/country-guidance-iraq-june-2022
http://euaa.europa.eu/publications/country-guidance-iraq-june-2022
https://euaa.europa.eu/asylum-knowledge/country-guidance
https://euaa.europa.eu/asylum-knowledge/country-guidance
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Dans l’« EUAA Guidance Note » précitée, conformément à la jurisprudence de la Cour de justice, il est 
souligné que l’existence d’un conflit armé ne suffit pas à octroyer le statut de protection subsidiaire, mais 
qu’il doit au moins y avoir une situation de violence aveugle. Dans l’ « EUAA Guidance Note », on 
signale que le degré de violence aveugle varie selon la région et qu’il convient de tenir compte des 
éléments suivants dans l’évaluation des conditions de sécurité par province : (i) la présence d’auteurs 
de violence; (ii) la nature des méthodes et tactiques utilisées; (iii) la fréquence des incidents liés à la 
sécurité; (iv) l’étendue géographique de la violence au sein de la province; (v) le nombre de victimes 
civiles; et (vi) la mesure dans laquelle les civils ont fui la province suite au conflit armé. 

Les aspects qui précèdent sont pris en considération lors de l’examen des conditions de sécurité en 
Irak, examen qui repose sur l’ensemble des informations dont le CGRA dispose concernant ce pays (cf. 
infra). Il est également tenu compte d’autres indicateurs, en premier lieu lors de l’examen du besoin 
individuel de protection, mais aussi lors de l’examen du besoin de protection lié aux conditions de 
sécurité dans la région d’origine, si les indicateurs précités ne suffisent pas à évaluer le risque réel pour 
les civils. 

Il ressort manifestement tant des directives de l’UNHCR que de l’« EUAA Guidance Note » que le degré 
de violence, l’ampleur de la violence aveugle et l’impact du conflit varient fortement d’une région à 
l’autre en Irak. Ces différences régionales marquées sont caractéristiques du conflit en Irak. D’autre 
part, l’ « EUAA Guidance Note » mentionne qu’il n’est pas possible de conclure, pour quelque province 
irakienne que ce soit, à l’existence d’une situation où l’ampleur de la violence aveugle dans le cadre 
d’un conflit armé est telle qu’il existe des motifs sérieux de croire qu’un civil, du seul fait de sa présence 
sur place, court un risque réel d’être exposé à des atteintes graves au sens de l’article 15 c) de la 
directive Qualification (refonte). 

En raison de ce qui précède, il convient de tenir compte non seulement de la situation actuelle qui 
prévaut dans votre pays d’origine, mais aussi des conditions de sécurité que connaît la région d’où vous 
êtes originaire. 

Eu égard à vos déclarations relatives à la région d’où vous provenez en Irak, il y a lieu en l’espèce 
d’évaluer les conditions de sécurité dans la province de Bagdad. Cette zone recouvre tant la ville de 
Bagdad que plusieurs districts adjacents. La ville de Bagdad se compose des neuf districts suivants : 
Adhamiyah, Karkh, Karada, Khadimiyah, Mansour, Sadr City, Al Rashid, Rusafa et 9 Nissan. La 
province recouvre encore les districts d’Al Madain, Taji, Tarmiyah, Mahmudiyah, et Abu Ghraib. La zone 
entourant la ville de Bagdad est également identifiée par l’expression « Baghdad Belts ». Toutefois, il ne 
s’agit pas d’un terme officiel dans le cadre de la division administrative de l’Irak, ni d’une région 
géographique clairement définie. Il est néanmoins manifeste que ces « Belts » se trouvent tant dans la 
province Bagdad qu’en dehors. Les incidents liés à la sécurité qui se produisent dans la partie des Belts 
située dans la province de Bagdad ont donc été pris en compte lors de l’évaluation des conditions de 
sécurité dans cette même province. 

D’une analyse approfondie des informations sur le pays (voir le COI Focus Irak – Situation sécuritaire  

du 24 novembre 2021, disponible sur https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf of https://www.cgvs.be/fr; et l’EUAA Country of Origin 

Report Iraq: Security situation de janvier 2022, disponible sur le site 
https://www.cgvs.be/sites/default/ files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf 
ou https://www.cgra.be/fr), il ressort que les conditions de sécurité ont significativement changé depuis 
2017. 

La province de Bagdad se trouve sous le contrôle des autorités irakiennes. Dans ce cadre, ce sont les 
Iraqi Security Forces (ISF) et les Popular Mobilization Forces (PMF) qui assurent les contrôles de 
sécurité ainsi que le maintien de l’ordre. Les milices pro-iraniennes prennent de plus en plus le contrôle 
de Bagdad et des zones appelées « Baghdad Belts ». Ces milices contrôlent les populations et les axes 
autour de Bagdad dans l’espoir de chasser les troupes américaines et de façonner la situation afin de 
maintenir une majorité démographique à plus long terme. Les ISF sont dès lors contraintes de partager 
leur attention entre cette problématique et leur lutte contre l’État islamique en Irak et en Syrie (EI), ce qui 
réduit l’efficacité des efforts fournis sur les deux plans. Les États-Unis ont entre-temps annoncé qu’ils 
visent un retrait complet de leurs unités combattantes pour la fin 2021, mais qu’ils continueront de 
former et de conseiller l’armée irakienne. 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_irak_veiligheidssituatie_20211124.pdf
https://www.cgvs.be/fr
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/euaa_coi_report_iraq_security_situation_20220223.pdf
https://www.cgra.be/fr
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Des incidents liés à la sécurité ont lieu dans toute de la province. Au cours des 10 premiers mois de 
2021, tout comme en 2020, le nombre total de ces incidents et de civils qui en sont victimes est 
cependant très bas. 

Les conditions de sécurité à Bagdad depuis 2013 ont été pour une grande part déterminées par 
l’émergence de l’EI et la lutte contre celui-ci. Le 9 décembre 2017, le premier ministre alors en fonction, 
M. al-Abadi, annonçait que la dernière portion de territoire de l’EI sur le sol irakien avait été reconquise 
et que, de ce fait, il était mis fin à la guerre terrestre contre l’organisation terroriste. La reprise des zones 
occupées par l’EI a manifestement eu un impact sensible sur les conditions de sécurité dans la province 
de Bagdad, où les incidents liés à la sécurité et les victimes civiles ont été significativement moins 
nombreux. L’organisation terroriste tente depuis lors de s’implanter dans des zones principalement peu 
peuplées et difficilement accessibles, où les forces de sécurité sont peu ou pas présentes et n’exercent 
pas un contrôle total. La position de l’organisation n’est cependant nullement comparable à celle qu’elle 
occupait avant son ascension en 2014. Actuellement, l’EI mène toujours une guérilla de faible intensité, 
avec pour cibles principales les forces armées et les forces de l’ordre irakiennes, le réseau d’électricité 
et les mokhtars locaux. 

La menace que représente l’EI à Bagdad et dans les Baghdad Belts est limitée. Il ressort des 
informations disponibles que le nombre d’attaques imputables à l’EI et le nombre de civils qui en ont été 
victimes sont peu élevés, d’un point de vue global. À cet égard, les trois attentats suicide commis à 
Bagdad en 2021 constituaient une exception. La majorité des victimes de l’EI sont toutefois tombées 
lors d’attaques ayant visé l’armée, les PMF et la police. Dans les Baghdad Belts, l’organisation continue 
également de viser des chefs de tribu et de communauté. C’est surtout dans les zones rurales en 
périphérie de la province que des opérations de sécurité sont encore menées contre des caches et des 
dépôts d’armes de l’EI, ce qui peut causer des désagréments à la population civile dans le sens où les 
habitants ne peuvent pas sortir de chez eux ou y entrer pendant plusieurs jours. Ces opérations ne font 
pratiquement pas de victimes civiles. 

L’escalade qu’a connue en 2019 le conflit entre l’Iran, les organisations pro-iraniennes et les États-Unis 
a également eu des effets sur les conditions de sécurité à Bagdad. Des unités des PMF liées à l’Iran ont 
procédé à des tirs de roquettes contre des installations (militaires) des États-Unis et de la coalition 
internationale. Elles ont aussi utilisé des bombes artisanales placées le long des routes contre des 
convois en mission pour la coalition. Des installations et du personnel de l’armée irakienne qui se 
trouvaient aux même endroits ont également été touchés. L’impact de ces évolutions sur la population 
est plutôt limité. 

Depuis octobre 2019, Bagdad a été le théâtre d’importants mouvements de protestation, dirigés contre 
la classe politique au pouvoir, le gouvernement et l’immixtion étrangère dans la politique irakienne. 
Après une accalmie générale au début du printemps 2020, les manifestations ont repris en mai 2020. 
Les manifestations se concentraient essentiellement au cSur de la ville, avec pour point névralgique la 
place Tahrir et les rues adjacentes, mais il y en a également eu dans d’autres endroits de la ville. Il 
ressort des informations disponibles que les autorités interviennent de manière musclée contre les 
personnes qui participent aux actions de protestation contre le gouvernement et que des affrontements 
très violents opposent d’une part les manifestants et, d’autre part, les forces de l’ordre et autres acteurs 
armés. Les manifestants sont exposés à plusieurs formes de violence (p.ex. arrestations pendant et 
après les manifestations, fusillades, etc.). Une minorité des manifestants fait également usage de la 
violence contre les forces de l’ordre ou contre les institutions qu’ils prennent pour cible. Les grandes 
manifestations font toutefois partie du passé. Elles ont pris fin avec l’apparition de la pandémie et le 
retrait du soutien des Sadristes. Toutefois, des manifestations de faible ampleur ont encore visé le 
gouvernement. Elles se sont parfois accompagnées de violences. Afin de satisfaire aux exigences des 
manifestants, des élections législatives ont été organisées le 10 octobre 2021. Elles se sont déroulées 
sans grande violence, mais la participation a été moindre que lors des élections de 2018. L’Alliance 
Fatah, composée de partis chiites proches des milices pro-iraniennes, a subi un lourd revers et n’a pas 
accepté les résultats. Elle a organisé des manifestations en différents lieux du pays. Celles-ci ne se sont 
pas toujours déroulées de manière pacifique et ont parfois donné lieu à des échauffourées avec les 
forces de l’ordre. Début novembre 2021, des milices pro-iraniennes ont lancé une attaque de drones 
contre la résidence du premier ministre, M. Kadhimi, faisant plusieurs blessés parmi ses gardes. Ces 
violences à caractère politique présentent une nature ciblée et ne s’inscrivent pas dans le cadre d’un 
conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980, à savoir une situation dans 
laquelle les forces régulières d’un État affrontent des organisations armées ou dans laquelle deux ou 
plusieurs organisations armées se combattent mutuellement. 
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Outre les formes de violences susmentionnées, il ressort des informations disponibles que Bagdad est 
principalement touchée par des violences de faible ampleur et de nature ciblée, dont souvent les 
auteurs ne peuvent pas être identifiés. Ce sont notamment des milices chiites et des groupes criminels 
qui se rendent coupables de violences à caractère politique et de droit commun, telles que de l’extorsion 
et des enlèvements. Depuis 2020, des attentats sont également commis à l’aide de bombes 
incendiaires contre des magasins vendant de l’alcool. La plupart de ces magasins sont tenus par des 
Yézidis ou des chrétiens. Outre l’extrémisme religieux, les raisons potentielles de ces attaques sont la 
concurrence entre commerçants et les désaccords avec les groupes armés quant au paiement du prix 
de leur protection. 

D’après l’OIM, au 30 septembre 2021, l’Irak comptait 1.189.581 personnes déplacées (IDP), tandis que 
plus de 4,9 millions d’autres étaient retournées dans leur région d’origine. L’OIM a enregistré le retour 
d’un peu plus de 90.000 IDP vers la province de Bagdad. Plus de 45.000 IDP originaires de la province 
restent déplacées. 

Par souci d’exhaustivité, il convient encore de signaler que, dans l’arrêt concernant l’affaire D. et autres 
c. Roumanie du 14 janvier 2020 (affaire n° 75953/16), la Cour Européenne des Droits de l’Homme a 
encore une fois confirmé son point de vue quant à la violation potentielle de l’article 3 de la CEDH en 
raison des conditions de sécurité en Irak. La Cour a constaté qu’aucun élément n’indiquait que la 
situation aurait significativement changé en Irak depuis ses arrêts pris dans les affaires J.K. et autres c. 
Suède (affaire n° 59166/12) et A.G. c. Belgique (affaire n° 68739/14), rendus respectivement les 23 août 
2016 et 19 septembre 2017, dans lesquels la Cour a estimé que les conditions de sécurité en Irak ne 
sont pas de nature à ce que l’éloignement d’une personne constitue une violation de l’article 3 de la 
CEDH. 

Le commissaire général reconnaît que les conditions de sécurité à Bagdad présentent un caractère 
complexe, problématique et grave. Il reconnaît également que, eu égard à la situation individuelle et au 
contexte dans lequel évolue personnellement le demandeur de protection internationale, cela peut 
donner lieu à l’octroi d’un statut de protection internationale. Si un demandeur originaire de Bagdad a 
besoin d’une protection en raison de son profil spécifique, elle lui est accordée. Compte tenu des 
constatations qui précèdent et après une analyse détaillée des informations disponibles, force est 
toutefois de constater que Bagdad ne connaît pas actuellement de situation exceptionnelle où le niveau 
de la violence aveugle est tel qu’il y a de sérieux motifs de croire que, du seul fait de votre présence 
dans la province, vous y courriez un risque d’être exposé à une menace grave pour votre vie ou votre 
personne au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. 

Dès lors se pose la question de savoir si vous pouvez invoquer des circonstances qui vous sont propres 
et qui sont susceptibles d’augmenter significativement dans votre chef la gravité de la menace issue de 
la violence aveugle dans la province de Bagdad, au point qu’il faille admettre qu’en cas de retour dans 
cette province vous couriez un risque réel de menace grave pour votre vie ou votre personne. 

Or vous n’avez pas apporté la preuve que vous seriez personnellement exposé, en raison d’éléments 
propres à votre situation personnelle, à un risque réel découlant de la violence aveugle à Bagdad. Le 
Commissariat général ne dispose pas non plus d’éléments indiquant qu’il existe des circonstances vous 
concernant personnellement qui vous feraient courir un risque accru d’être victime d’une violence 
aveugle. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&].  
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Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’État et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., Sess. ord. 2005-2006, 
n° 2479/001, p. 95). 
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 
de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la 
protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 
2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 
2013/32/UE »). 
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ».  
 
Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 
cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de 
fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 
il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 
même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 
2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
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3. La requête 
 
3.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie 
requérante confirme fonder sa demande de protection internationale sur les faits exposés dans la 
décision attaquée. 
 
3.2. La partie requérante expose un moyen unique pris de la violation « [&] des articles 1 à 3 de la loi 
du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’erreur manifeste 
d’appréciation, du défaut de motivation, du devoir de minutie et de prudence, du principe de 
proportionnalité, en tant que composante du principe de bonne administration, et des articles 48/3, 48/4 
et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ». 
 
3.3. Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’appui de son recours, elle demande au Conseil de 
réformer l’acte attaqué et :  
 
«  [&] 
- [à] titre principal,  conférer la qualité de réfugié ;  
- [à] titre subsidiaire de lui accorder le statut de protection subsidiaire [&] ». 

 
4. Les éléments communiqués au Conseil  
 
4.1. Le 23 octobre 2023, la partie défenderesse fait parvenir une note complémentaire au Conseil (pièce 
n°6 du dossier de la procédure) dans laquelle elle renvoie au rapport « UNHCR International Protection 
Considerations with Regard to People Fleeing the Republic of Iraq » de mai 2019, disponible sur 
https://www.refworld.com[&] et au « EUAA Country Guidance Note : Iraq » de juin 2022, disponible 
notamment sur http://euaa.europa.eu[&]   
 
4.2. Le dépôt de ces éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 
1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 

 
5. Appréciation du Conseil 
 
5.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose 
que « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de 
la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967 ». 
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 
Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 
pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
Quant à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, il dispose comme suit : 
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 
l'article 55/4. 
 
 
 
 

https://www.refworld.com/
http://euaa.europa.eu/
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§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 
 
a) la peine de mort ou l'exécution; 
b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine; 
c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international. » 
 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 
15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 

 
5.2. En l’espèce, la partie requérante, qui déclare être de nationalité irakienne, d’origine ethnique arabe 
et de confession musulmane sunnite, affirme craindre les membres du groupe Al Saraya al-Salam dans 
la mesure où elle a dénoncé leur projet de meurtre d’un fonctionnaire étatique en vue de lui voler sa 
maison.  Elle déclare également craindre la famille A. M. en raison de la bagarre dans laquelle son frère 
a été impliqué. 
 
5.3.  Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations de 
la partie requérante, de même que les documents qu’elle verse au dossier, ne permettent pas d’établir 
le bien-fondé des craintes qu’elle invoque. 
 
5.4. À titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation 
est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc 
formellement motivée. 
 
5.5. Le Conseil observe ensuite que le débat entre les parties porte essentiellement sur une question 
d’établissement des faits. 
 
À cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :  
 
« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 
protection internationale. 
[&] 
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 
cumulatives suivantes sont remplies :    
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 
 
Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection 
internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa 
demande.  
 
5.6. En l’espèce, la partie requérante a déposé plusieurs documents à l’appui de sa demande de 
protection internationale, à savoir : les copies de sa carte d’identité et de documents judiciaires 
concernant son frère.  

 
A cet égard, le Conseil estime, tout comme la partie défenderesse, que les documents versés au 
dossier administratif manquent de pertinence ou de force probante 3 pour les raisons qu’elle détaille 
dans l’acte attaqué 3 afin d’appuyer utilement la présente demande de protection internationale.  La 
requête n’apporte aucun élément de nature à remettre en cause ces motifs qui dès lors demeurent 
entiers.  
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5.7. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas 
être étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force 
probante est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité des déclarations de la 
partie requérante afin d’établir le bien-fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement 
empreinte d’une part de subjectivité. Pour autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, 
et prendre en compte tant les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du 
demandeur, que son statut individuel et sa situation personnelle. 
 
5.8. En l’espèce, à la lecture du dossier administratif, le Conseil constate que la partie défenderesse a 
légitimement pu remettre en cause la crédibilité des déclarations de la partie requérante au sujet des 
faits qui fondent sa demande de protection internationale compte tenu des nombreuses divergences, 
lacunes et incohérences qui ont été épinglées dans son récit (v. point 1 « L’acte attaqué »). 
 
Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, 
estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande de protection internationale, dès lors que le 
défaut de crédibilité du récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, 
d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués. 
 
5.9. Dans sa requête, la partie requérante ne développe aucun argument de nature à modifier cette 
conclusion.   
 
En effet, elle se limite, essentiellement, à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse 
qu’elle juge insuffisante et basée exclusivement sur les divergences pointées dans ses déclarations 
recueillies dans le cadre de sa première demande de protection internationale en Finlande.  
 
Pour sa part, le Conseil observe que ces critiques ne reposent sur aucun fondement concret puisque la 
lecture des notes de l’entretien personnel de la partie requérante démontre au contraire que la partie 
défenderesse a procédé à une analyse adéquate et objective des déclarations de la partie requérante.  
Au demeurant, force est de constater que la partie défenderesse ne s’est pas contentée de mettre en 
exergue le caractère divergent des propos de la partie requérante concernant les faits à la base de sa 
demande de protection internationale puisqu’elle met également en cause la crédibilité de ses dires 
concernant les problèmes qu’elle aurait rencontrés avec les membres du groupe Al Sarayat au travers 
de constats pertinents auxquels aucune réponse pertinente n’est apportée dans la requête. En outre, il 
ressort des différents éléments constituant le dossier administratif que la partie défenderesse a 
notamment tenu compte du statut individuel et de la situation personnelle de la partie requérante ainsi 
que de tous les faits et documents pertinents concernant sa demande de protection internationale. Les 
critiques émises par la partie requérante sont dès lors dénuées de toute pertinence. 

 
De même, si la partie requérante met en exergue le laps de temps écoulé 3 à savoir « 5 ans » 3 entre la 
demande de protection internationale qu’elle a introduit en Finlande et celle introduite en Belgique, mais 
également la longueur de la procédure d’asile 3 « plus de 36 mois » 3 et la circonstance que la partie 
défenderesse a pris « plus de 16 mois pour prendre la décision attaquée » afin de mettre en cause la 
pertinence de l’analyse de la partie défenderesse, le Conseil observe que la partie requérante n’expose 
pas en quoi ce retard a pu avoir une conséquence préjudiciable sur l’examen de sa demande de 
protection internationale. Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il n’a pas de compétence pour redresser le 
tort qui aurait, le cas échéant, pu être causé à la partie requérante par la durée éventuellement 
déraisonnable de la procédure d’éligibilité ; en tout état de cause, la circonstance que les autorités 
belges n'ont pas été capables de décider dans un délai raisonnable ne constitue pas, en soi, un motif de 
reconnaissance de la qualité de réfugié ou d’octroi du statut de protection subsidiaire (cf. CCE, 9 août 
2007, n° 1 143 et CCE, 30 novembre 2007, n° 4 397).  
 
En outre, bien que la partie requérante fasse valoir qu’il est « normal » qu’elle n’ait pas évoqué son 
emploi de gardien de générateur dans le cadre de sa demande de protection internationale en Finlande 
étant donné que cette dernière « était liée à la situation globale en Irak et non par rapport aux faits liés à 
[cet] emploi [&] », il reste qu’elle a pourtant évoqué les nombreux autres emplois qu’elle a occupé 
lorsqu’elle se trouvait en Irak, à l’exception du seul emploi dans le cadre duquel elle aurait rencontré des 
problèmes avec les membres du groupe Al Sarayat. Le Conseil juge dès lors cette explication peu 
convaincante.  
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En tout état de cause, le Conseil constate qu’il ne ressort nullement de la lecture des notes de l’entretien 
personnel du requérant au Commissariat général que le Commissaire adjoint a fait une évaluation 
déraisonnable ou inadmissible des propos qu’il a tenus concernant les problèmes qu’il aurait rencontrés 
avec les membres du groupe Al Sarayat.  
 
S’agissant in fine des arrêts du Conseil auxquels se réfère la requête, le Conseil estime nécessaire de 
rappeler que, s’il attache une importance particulière à la cohérence et l’unité de sa jurisprudence, il 
n’est cependant pas tenu par une forme de règle du précédent. Quoi qu’il en soit, le Conseil n’aperçoit, 
de surcroît, pas dans les arrêts cités d’éléments de similarité suffisants justifiant que leurs 
enseignements s’appliquent dans la présente affaire. 

 
En définitive, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut de pallier aux nombreuses 
lacunes pointées dans ses déclarations, et, par conséquent, convaincre de la réalité des faits et du bien-
fondé des craintes qu’elle allègue à l’appui de sa demande de protection internationale. 
 
5.10. Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute ne peut être accordé à la partie 
requérante. En effet, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le 
demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres 
», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le 
demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la 
disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à 
l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et 
plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et 
pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès 
que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité 
générale du demandeur a pu être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées 
ci-dessus (à tout le moins celles visées sous les litera c) et e)) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès 
lors pas lieu d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique. 
 
5.11. Par ailleurs, la demande formulée par la partie requérante d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980, selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi 
des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles 
atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou 
du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette 
persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée. En effet, la partie 
requérante n’établit aucunement qu’elle a déjà été persécutée par le passé ou qu’elle a déjà subi des 
atteintes graves. 

 
5.12. En conséquence, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi la partie 
défenderesse a violé les dispositions légales citées dans la requête, ou n’a pas suffisamment et 
valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il estime au contraire que la 
partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que 
la partie requérante n’établit pas le bien-fondé des craintes et risques allégués.  
 
5.13. La partie requérante demande la protection subsidiaire.  
 
5.13.1. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, 
le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des 
faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité 
de réfugié. Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut 
de réfugié, que ces faits et motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il 
n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, 
qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants.  
 
5.13.2. Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil ne peut que 
constater que le requérant ne développe pas le moindre argument permettant de remettre en cause 
l’analyse de la partie défenderesse sur ce point.  
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Par ailleurs, à la lecture des informations les plus actuelles en sa possession au présent stade de la 
procédure, le Conseil se rallie entièrement au raisonnement de la partie défenderesse. 
 
En effet, le Conseil rappelle qu’afin qu’un statut de protection subsidiaire puisse être octroyé au 
requérant conformément à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, il doit être question, 
dans son chef, d’une menace grave contre sa vie ou sa personne, en tant que civil, en raison de la 
violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. Le Conseil rappelle également 
que cette disposition législative constitue la transposition de l’article 15, c), de la directive 2011/95/UE et 
que son contenu est distinct de celui de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH ») et que son interprétation doit, 
dès lors, être effectuée de manière autonome tout en restant dans le respect des droits fondamentaux, 
tels qu’ils sont garantis par la CEDH (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c. 
Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28). 
 
Dans le cadre de la présente analyse, il convient par conséquent de tenir compte des enseignements de 
l’arrêt Elgafaji précité de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après dénommée la « CJUE »), 
qui distingue deux situations:  
 
- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou, 
le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, 
un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v. CJUE, 
Elgafaji, arrêt cité, § 35) ; 
 
- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la CJUE précisant que « [&] 
plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en raison 
d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle requis 
pour qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).  
 
Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout civil 
se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil 
originaire de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa 
vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou 
ce pays, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder, 
en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres.  

 
La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée, 
c’est-à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées 
spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait du seul fait de sa 
présence dans le pays ou la région en question un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie 
ou sa personne.  
 
La CJUE a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération d’éventuels 
éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le risque lié à la 
violence aveugle. 

 
En l’occurrence, le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, au vu des informations en sa 
possession à ce stade, que le niveau de violence aveugle qui sévit actuellement à Bagdad n’atteint pas 
un degré d’intensité tel que tout civil encourrait un risque réel de subir des menaces graves contre sa 
vie ou sa personne dans le cadre d’un conflit armé interne en cas de retour dans cette zone d’Irak.  
 
La question qui se pose enfin est donc de savoir si le requérant est « apte à démontrer qu’il est affecté 
spécifiquement en raison d’éléments propres à sa situation personnelle » par un risque réel résultant de 
la violence aveugle régnant dans sa province d’origine, tenant compte du degré de celle-ci (v. CJUE, 
Elgafaji, arrêt cité, § 39). Autrement dit, peut-il invoquer des circonstances personnelles ayant pour effet 
d’augmenter dans son cas, la gravité de la menace résultant de la violence indiscriminée qui règne à 
Bagdad, en sorte que bien que cette violence n’atteigne pas un degré tel que tout civil encourrait du seul 
fait de sa présence sur place un risque réel de subir une menace grave pour sa vie ou sa personne, il 
faille considérer qu’un tel risque réel existe néanmoins dans son chef ? 
 
 



  

 

 

CCE X - Page 16 

A cet égard, le requérant qui est d’obédience religieuse sunnite invoque une menace émanant de 
milices. Cet aspect de sa demande a été examiné plus haut sous l’angle du rattachement de la 
demande à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil a constaté, à l’issue de cet examen, 
que les faits relatés par le requérant concernant les problèmes qu’il dit avoir rencontrés en Irak ne 
peuvent être tenus pour crédibles, et que les éléments relatifs à son profil personnel ou à raison de la 
situation générale prévalant dans son pays n’apparaissent pas constitutifs d’une crainte ou d’un risque 
dans son chef. 

 
Pour le reste, le requérant ne fait pas état d’autres éléments qu’il pourrait faire valoir comme des 
circonstances personnelles telles qu’elles ont été définies plus haut et n’établit dès lors pas en quoi elle 
pourrait invoquer de telles circonstances personnelles ayant pour effet d’augmenter, dans son cas, la 
gravité de la menace résultant de la violence indiscriminée qui règne à Bagdad, en sorte que bien que 
cette violence n’atteigne pas un degré tel que tout civil encourrait du seul fait de sa présence sur place 
un risque réel de subir une menace grave pour sa vie ou sa personne, il faille considérer qu’un tel risque 
réel existe néanmoins dans son chef.  
 
Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’en cas de retour dans sa région 
d’origine elle encourrait un risque réel de subir les menaces graves contre la vie ou la personne d'un 
civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, visées par l’article 
48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980. 

 
5.14. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de 
l’homme"), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de 
l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, 
à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa 
compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité 
de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection 
subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure 
d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant  pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est 
dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention 
européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable. 
  
5.15. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
existe de sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, dans son pays, un risque réel de subir des atteintes 
graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

 
5.16. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne 
pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.   
 
6. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
 

Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt novembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
L. BEN AYAD     greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
L. BEN AYAD O. ROISIN 
 
 


